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Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, un
décret de présentation à l'Assemblée nationale d'un projet
de Loi autorisant le Président de la République à ratifier
le Protocole instituant une Commission de conciliation et
de bons offices chargée de rechercher la solution des dif-
férends qui nattraient entre Etats parties à la Convention
concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine
de l'enseignement adoptée par la Conférence gén~rale de
l'UNESCO à sa douzième session, à Paris, le 10 Décembre 1962.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée nationaleo

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance
de ma haute considération.

{/( )

~

LEOPOLD SEDA~ SENGHO~.

- Monsieur le Président de l'Assemblée
nationale

D A K A R -=----------
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SECRETARIAT GENERAL
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ordonnant la pr~sentatioD ~ l'Assembl~e nationale
d'ur. projet de Loi autorisant le Pr~8ident de la
République à ratifier le Protocole instituant une
Commission de conciliation et bons offices chargée
de rechercher la solution des différends qui
naitraient entre Etats parties à la Convention
concernaLt la lutte co~tre la discrimination dans
le domaine de l'e~sei3ne~ent adoptée ?ar la Confé-
rence géD~rale de l'Ul~SCO à sa douzième session,
à Paris, le 10 D'cembre 1962.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution;

D E CRE T E

Article ler.- Le projet de Loi, dont le texte est annexé
au prés~nt décret, sera présenté à l'Assemblée 'Dationale par le
Ministre d'Etat chargé des Affaires étrangères et de la suppléance
du Président de la République, qui est chargé d'en exposer les
motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre d'Etat chargé des Affaires étran-
gères et de la suppléance du Président de la République, est chargé
de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 19 Janvier 1968

~~~g~!~_~~~~E_~~~~~~~·
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Projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier
le Protocole instituant Ulle Commission d.e Conciliation et de Bons
Offices chargée de rechercher la solution des différends qui
nattraient en+re Etats parties à la Convention Internationale ,con-
cernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de
l'rEnseignement.

Il faudrait rappeler tout d'abord que la Convention Internaticnale con-
cernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l'enseignement a été
adoptée par la onzième session de la Conférence Générale de l'U.N.)j.S.C.O, à Paris.
le 14 Décembre 1960, et que le Sénégal l'a ratifiée.

Ce traité multilatéral qui traduit la fidélité des JJtats membres de
l'organisation Internaticnale aux hauts idéaux de la Charte d.es Nations Unies et
de la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme est cer-iatnoment l "une des
entreprises les plus louables de lIU.N.B.S.C.C. Assorti .de recommandations 11 est
leur détermination c~mmune d'assurer à tous le plein accès à l'Gducation, sans
discrimination au~une, et sous quelque fOIn,e que ce soit, qui serait fondée sur la
race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l'cpinion pclitique ou toute
autre opinion, l'origine nationale ou sociale, la condition écon~raique ou la
naissance.

Cependant l'U.N0.S.C.0 ne devait pas sc contenter de oimple dé~taration
qui risquerait de demeurer lettre morte s'il n'o~t été trouvé m~ moyen adéquat
pour son application et sa mise en oeuvre.

C'est cc qu'elle sut et fit lors de la deuxième sossion do le Conférenoe
Générale à Paris le 10 Décembre I962 en adoptant 10 "Protocole insti tuant; une Com-
mission de Conciliation et dc Bons offices chnrgée do recheroher ln ,solution des
différends qui nattrni<:mt onbre :;~tatgparties à ID. Convcntd.on oonecrnant la lutte
con tre la dis.,rimination dans le domaine do l'enseâgneuon t" •

Los artioles 2 à 7 du texte Lndf.quarrt la cemposd tion de la Comndssf.on

et 10 mode cl'é:J.igibilité&0 ses membres.

..\./...
l
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

A D DIT l F

au
RAPPORT

présenté

au nom de l' INT8RCOJlJMISSION
BORI'1EEDE LA CONMISSION DES AFFAIRES ETRAHGERES, DE LA
COlV!]\ITSSIONDE LA LEGISLATION1DE LA COlVfMIS3IONm~~s
TRAVAU'L PUBLICS, DE LA COMMISSION DE L' EDUC1-\.'J:ION,DE LA
COJVJlVIISSIONDE L'INFORMATION, DE LA C0l'1'1ISSIONDU 'CRAVAIL

concernant
Les PROJETS DE LOI nOS 4/68, 11/68, 12/68, 13/68, l4/68~
16/68, 17/68

et concernant
- LE PROJET DE LOI J;l. ° 18/68 auto:cisant le Président de la

République à ratifier la Convention nO 125 sur les brevets de
c:~pacité des pêcheurs 19661 adoptée par la Cor~'érence générale
de l'O.I.T. à Genéve, le 21 Juin 1966;

- Le PROJET DE LOI nO 19/68 autorisant le Président de la
République à ratifier le Protocole instituant lilleCommission
de Conciliation et de bons offices chargée de rorchercher la
solution des différents qui naîtraient entre Etats partie
à la Convention concernant la lutte contre la discrimination
dans le domaine de l'Enseignement adoptée par la Conférence
&énérale de l'UNESCO à sa douziémo ses~ion? à Paris, le 10
Décembre 1962;

( PRIERE DE
DISTRIBUE

Par M. Coumba N'DOFENE DIOUF,
RApporteur .-

BIEN VOULOIR IŒrllPLACERLA PAGE 7 DU RAPPORT DEJA
PAR LES PAGES SUIVANTES )
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PIWJE'l' DE LOI n? 18/68 AUTORISANT LE PRESID.8:tiEC DE

LA K~.J?UBIIIQUE A RATIFIER LA CONVENTION n? 125 SUIt LES
BREV3TS DE CAPACITE DES PECHEURS , 1966, ADOPTEE Fl-m
LA CONFEEENCJil GENERALE DE L'O. 1. T ., à GENEVE, le 21
JUIN 1966

Au lendemain de son accession à la souveraineté
internationale, le Sénégal n'a pas tardé, compte tenu de l'Importance.
grqndissante du Commerce par me~ et de la pêche industrielle, do se
doter d' une flotte maritime comprenant des Compagnies de Wavigation
comme la COSENA, de bateaux de pêche et de pirogues.

La mise en place d'une telle-infrastructure maritime implique,
par delà notre Code de la r1arine Marchande,
l'institution d' un service national da l'Inscription lf~ritime,
la création d'une Ecole de la Marine, la fixation de normes ~ caractére
universel pour réglementer la vie à bord des bateaux tout en assurant
aux marins des conditions de travail décentes.

C'est pourquoi 9 la Convention nO 125 de l'O.I.T., qui
figure présentement au rang de vos préoccupations, vient - elle par-
faitement à son heure, on ce sens, qu'elle définit les critéres tant
objectifs que subjectifs qui présideront à l'attribution du brevet de
capacité autorisant son titulaire à exercer des fonctions de responsa-
bilité à bord d' un bateau.

Non seul.emerrt , la Convention a un champ d'application
strictement délimité, mais, au surplus, elle fait obligation à tout
membre qui la :ratifie, d' édicter , dans sa propre législation
nationale, des sanctions pénales et disciplinaires à l'endroit ê1.es

cozrtarsvenanba n l'enoemble de ses diDpositions et" notarmnent, à
celles ayant trait aux qualifications professionnelles.

.../ ;, ..
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PROJET DE LOI nO 19 /68
AUTORISANT LE PRESIDENT DE LA REPUBIJIQUE A RATIFIER
LE PROTOCOLE INSTITUANT UNE COrr.ll'lISSIONDE CONCILIA'1'ION
ET DE BONS OFFICES CHARGEE DE EECHEHCHER LA SOLUTION
DES DIFFERENTS QUI NAITRAIENT BNTRE ETATS PART'IE A LA
CONVENTION CONCERNANT LA LUT'11ECOJYî'l'.8ii LA DISCRIMINATION
DANS LE DONAlNE DE L 1 ENSEIGnE~:1SiNTADOPTEE PAR LA
CONFERENCE GENERALE DE L'UNESCO A SA DOUZIElYJESESSION,
à PARIS, LE 10 DECEMBRE 1962.

Le 14 Decembre 1960, l' ensembie des Etats Membres
de la Conférence Générale de l' U~ESCO, organisme dont fait
partie à part entiére le Sénégal, a adopté la Convention

IHternationale sur la discrimination dans le domaine de
l'Enseignement, témoignant ainsi de leur détermination commune
d' assurer à tous le plein accés à l'Education, sans discrimina-
tion aucune et .sous quelque forme que ce soit, qui serait fondée
sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l'opinion
publique ou tout autre opinion, l'origine nationale ou sociale~
la condition économique ou la naissance.

Cette fidélité aux idéaux de la .Charte des Nations Unies
et à la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme, l'UNESCO se
devait, de la traduire dans les faits, de trouver un moyen adéquat
pour son application et sa mise en oeuvre; c'est l' objet même du
pz-o toco Le instituant une Commission de Conciliation et Bons Offices
adopté en 1962 et que le Gouvernement a l'avantage de soumettre à
la sanction de votre As!:>emblée~

... 1 •. ·
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l'lonsieurle Président,

Mes Chers Collégues,

Qu'il s'agisse des projets de loi nOs 4/68, 11/68i
12/68, 13/68; 14/68, 16/68, 17/68, 18/68, ainsi que du projet de
loi nO 19/68, la motivation principale qui est à la base de
l'ensemble de ces différentes Conventions reste et demeure la-
conviction qu'ont le Sénégal, d'une part, le Maroc, la Tunisie,
la Gambie,-le Malit l'O.I.T. et l' U.N.E.S.C.O., dl autre
part, que , seul, le renforcement de la coopération technique et
culturelle dans tous les domaines, contribuera à l' avénement d'une
solidarité-humaine véritable et hâtera, du coup, la promotion
éconOmique, humaine et sociale des peuples du monde entier.

C'est pourquoi, sous le bénéfice des modifications de
pure forme qui vous seront présentées lors de l'examen des textes
par ar-t LcLe , votre Intercommission des AFFAIRES ETRANG8RES, DE
LEGISJJATION, DU TRAVAIL, de l'EDUCATION, DES T.T.{AVAUX?313LICSET
DE L'INFOPJVlATION,vous recommande d'adopter, dans leur-ensemb:ùè~
les projets de loi nOs 4/68, 11/68, 12/68, 13/68, 14/68, 16/68;
17/68, 18/68, et 19/68,./-
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.présenté au nom

de la Cornn:g,ssionde la Législation, de la Justico, de l'Administra-
tion Générale et du Réglement Intérieur

concernant le
Projet de loi nO 4/68 autorisant le Président de la République à
ratifier la Convention de Coopération Judiciail'e d'exécution
des jugements et d'extradition entre la République du Sénégal
et le Royaume du Maroc, signée à Rabat, le 3 Juillet 1967;

.'#.

- Projet de loi nO 11/68 autorisant le Président de la République
à approuver la Convention entre la République du Sénégal et le
Royaume du Maroc dans le domaine des Postes et Télécommunications,
signée à Dakar le 20 Nai 1967 ;

- Projet de loi nO 12/68 autorisant le Président de la République
à approuver l'Accord et son annexe entre la R6publique du Sénégal
et le Royaume du lVIarocrelatifs au Transport aérien, signée à
Rabat, le 3 Juillet 1967 ;

- Projet de loi nO 13/68 autorisant là Président de la République
à ratifier l'Accord de Coopération en matiére d'Information
entre la République du Sénégal et la Gambie, signée à Dakar le
10,Juin 1967 ;

- Projet de loi nO 14/68 autorisant le Président de la République
à approuver l'Accord Culturel entre le Gouvernement de la
République du Sénégal et le Gouvernement do la Gambie, signée
à Dakar le 10 Juin 1967 ;

.../ ...
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Projet de loi nO 16/68 autorisant le Président de la République
à ratifier l'Accord de Coopération en matiére d'Information
entre la République du Sénégal et la République de Tunisie ;

Projet de loi nO 17/68 autorisant le Président de la République
à approuver la Convention sur le Régime du Transit International
par Ber entre le Gouvernement de la République du Sénégal et le
Gouvernement de la République du Mali, signée à. Bamako, le 14
Septembre 1967 ;

Par M. Coumba N'DOF:F'El-!-:EDIOUF

Rapporteur.
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Monsieur le Président,
Mes Chers Collégues,

Il n'échappe à personne que depuis 1963 date de
la Constitution de l'Organisation de l'Unité Africaine dont ils
sont les membres fondateurs, le Royaume du Maroc et la République
du Sénégal n'ont cessé de renforcer davantage la coopération
entre leurs deux peuples et, ceci, je n'en veux pour preuve que de
citer parmi maints autres exemples, la décision qu'ils ont prise
en Septembre 1966 d'aller bien au-delà de la Charte précitée par
la signature d'un Traité d'Amitié et de solidarité.

Il s'agit pour l'un comme pour l'autre d'un ar-
dent désir de maintenir et de resserrer les liens qui déjà les
unissent trés fortement.

./

PROJE'r DE LOI N° 4/68 AUTORI3AN'r LE PR8SIDl~l'JT
DE LA REPUBLI QUE A RATIFIER LA COlTVEl\fTIOHDE
COOPERATION JUDICIAIRE Dr EXECV.rIO~ DES
JUGEI~NTS ET D'EXTRADITION ENTRE-LA R8PUBLIQu~
DU SENEGAL ET LE ROYAUME DU r'lAROC SIGI'TEEA
RABAT, LE 3 JUILLET 19670 '

Aux termes de cette convention, les deux pays
s'engagent,compte tenu de la similitude des principes généraux
sur lesquels sont fondées leur législqtion et orgQnisation judi-
ciaire obéIssant toutes au mOme idéal de justice et de liberté, à
instituur un échange régulier d'information en matiére d'organisa-
tion judiciaire, de législation et de jurisprudence.

Mieux, et pour hâter la nécessaire harmonisation
des législations, ils engagent les nationaux de leurs deux pays
respectifs à entreprendre et à poursuivre des études ou des stages
par l'octroi de lyourses, d'allocation ou de subvention pendant que
les gouvernements des deux Et.a+s s'accorderont, dorénavant , une
assistance mutuelle dans la formation des candidats aux fonctions
judiciaires et faciliteront l'échange de magistrats, de· chercheurs
et de spécialistes bref, de toutes autres personnes qui, de prés
ou de loin, Participent à des activités judiciaires.

1
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PROJET DE LOI N° 11/68 f\UTORL3ANT.l/~PRESIDEN~ DELA REPUBLIQUE A APPROtJV.ëiRtA C01JVEfrTIONEN'ERJ.>;LA BEP.
DU SENEGAL ET LE ROYAUlvlEDUNAROC DANS LE DOJVIAII'm-'
DES POSTES ET TELECOMI"lUIifICATIONS9SICHmE A DAKAR
LE 20 NAI 19670

A la suite des nombreuses Conventions mUltiln~6rale
de l'Union Postale Universelle et de l'Union Inte~nationale des

Télécommunications, .il est appaœu au Royaume du Ylaroc et à la Ré-
publique du Sénégal que le moment était venu, COmlJ-Getenu de la
coopération active qu'ils entretiennent, de traduire dans les faits
pour le plus grand bien de leurs deux peuples, les nobles principes
énoncés par les dites conventions par la signature d'une convention
bilatérale dans le domaine des Postes et Télécommunications. C'est
l'objet même du présent projet de loi qui est soumis à votre ha.ute
appréci::l-Gion.

DANS LE DOMAIJ\TEDES POSTEE! :
La Convention dispose, concernnnt les relations

entre les deux pays "que le tarif interne ser8.applicable pour tous
les objets de correspondance échangée et que pour l'acheminement du
courrier en transit la surtaxe ne sera applicable que pour certains
plis d'un poids supérieur à 10 grammes.

Dans le domaine des Télécomm~ications, la même
convention stipule que les télégrammes et les communications par
télex seront taxés à des taux préférentiels et, ce, pour favoriser
le développement des relations entre les deux pays.

PROJET DE LeU N° 12/68 AUTORISANT LE PFŒSIDENT DE
LA REPUBLIQUE A APPROUVER Ll ACCOP~ ET SON ANNEXE
ENTRE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL ET J~ 1:10YAUMEDU
MAROC RELATIFS AU TRANSPORT AERIEN, SIG~ŒS A RABAT,
LE 3 JUILLET 1967. .

En cà siécle de l'atome, du mouvement, il ré-
sulte de l'évidence même que lemeilleur outil de la coopération
internationale entre les diveDs peuples reste sans conteste, lli1

réseau étoffé de relations aériennes civiles. Cela, le Royaume du
}~roc et la République du Sénégal n'ont pas tardé en s'en persuader
qui ont àooidé de signer à la 0 •••• 0 ••••• • • • • " •• " •• " •••• • •
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Lum.léro des Principes et .dd.aposâtions de ln converrtLon de 1 t Avia-
tion civile internationale de Chicago ( 1944), un Accord relatif
au TranDport aérien.

L'accord stipule :
1°) que le Oouvennemerrt de la RépuiJlique

du Sénégal désigne la Société AIR-AFRIQUE comme entreprise de na-
vigation aürienne sénégalaise pour l'exploitation des servicos
agréés et le Gouvernement Marocain accepte cette désignation

')2°) Que le Gouvernement du Royaume du Maroc
désigne la Compagnie Nationale de Transports aériens., Royal AIR
Maroc, pour l y exploitation d,es services agréés et le Gouvernement
de la République du Sénégal accepte cette àésignation.

PROJET DE LOI N° 13/38 AUTORISAN'1' IJB PRESIDENT DE LA
H.EPUBLIQUE A RATIFIER L'ACCORD DB COOP&RATION EN
rlfATIERED' INFORJVlATION ENTRE LA HEPUBLlqUE DU SErfEGAL
ET LA GAMBIE, SIGNE A DAKAR LE 10 JUIN 1967.

C'est conscients de l'importance de l'in-
formation pour le développement d' une étr~1t(l collaboration et une
meilleure connaissance mutuelle entre leurs' deux peuples que le
Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement de la
Gambie ont décidé, conformément à l'article l du Traité d'Associa-
tion, signé entre les daux pays, de conclure ~nAccord de Coopéra-
tion en matiére d'Information. Cet accord, qui embrasse l'informa-
tion au sens large, c'est-à-dire l'action de la Radiodiffusion et
des Agences de Presse, instaurera à coup sur, entre les deux pays,
une coopération efficace fondée sur l' échange d'information et
la confrontation des ex~ériences.

.../ ...
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A cet effet, les parties contractantes
s'engagent en matiére de Radiodiffusion? à enCOUI8.t;.;erune
coopér'a tLon étroite entre leurs services respectif:s et L{
prévoir les mesures propres à favoriser la technique de radio-
diffusion. Ce:3 mesures pourront fqire l' obj et d 'lm accord séparé_

!'L'accord prévoit également les possibilités
de coopération entre l'Agence de Presse Sénégalaise et le service
Gambien d'information qui établiront à cet effet une convention
sépar-ée pour :èixer les régIes d'application".

"L'accord prévoit également que les deux
parties faciliteront les voyages des journalistes élans leurs
territoires rGspectifs"

PROJET DB LOI N° 14/68 AUTORISANT LE PRESIDENT DE
]~A REPUBLIQUE A APPROUVER L f ACCORD CULTURBL ENTRE
]~E GOUV8RNENENT DE LA REPUBLIQUE DU SElffiG·ll,.LE'l'LE
G-OUVERNElYIENTDE LA GAl\1BIE,SIGNE A DA:KAll.,LE 10 JUIN
1967.

La motivation essentielle de cet Accord Cul-
turel est le souci de la République du Sénégal et de Gambie de
parvenir à plus de compréhension entre Sénégalais et Gambiens
et à toujours resserrer davantage les liens d'ordre ethniques,
linguistiques, historiques et géographiques qui unissent les
deux peuples ~

1 Désorm:üs, "le Gouvernement du Sénégal
entretiendra en Gambie des écoles de langue française et mettra
à la disposition de la Gambie des enseignants de langue française.
Il accordera également des bourses pour des établissements sco-
laires en Gambie.

Les deux Gouvernements s'engagent à·encoura-
ger par l'octroi d'allocations d'études et de subventions, lelITS
nationaux, à entreprendre ou à poursuivre des· études ou des stages
dans le lITS detu pays respectifs.

• •• / .• 'e:t.
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L'accord fait également obligation à chaque

partie contractante de s'assurer que les programmes d'enseignement
en v i.gueur- dans ses établissements scolaires et unj.vers.itairas
comportent des notions qui donnent une connaissance exacte et
précisa du pays de l'autre partie.

Il est également prévu que les deux
Gouvernements faciliteront respectivement à leurs nationaux et
Techniciens, l'accés des monuments, des institutions, des
bibliothéques publiques, des collections d'archives publiques,
des stades et d'autres organismes culturels ou sportifs contrôlés
par l'Etat.

PROJET DE LOI N° 16/68 AUTORISANT LE PR8SIDENT DE
LA REPUBLIQUE A RATIFIER L'ACCOPillDE COOPERATION
EN r1A1'IERED'rNF ORlf1ATrON ENTRE LA REPUJ3LIQUE DU
SENE GAL ET LA REPUBLIQUE DE TU1TISIE.

C'est aprés la signature de l'Accord Cul-
turel du 31 Juillet 1962, que le Gouvernement de la République
du Sénégal et le Gouvernement de la République de Till1isieparceque
fidéles aux principes de Charte de l'Organisation de l'Unité Afri-
caine et résol~unent ·engagés à raffermir les liens d'amitié et de
fraternité entre leurs deux peuples, ont signé en 1965 l'Accord
de coopération dans le domaine de l'Information.

Pour rendre effiace un. telle coopération,
les deux Gouvernements ont opté pour un échange permanent d'informa-
tion, et la nécessaire confrontation de leurs expériences respecti-
ves dans le domaine de l'information.

A cet effet, il a été créé une Cownission
mixte qui veillera à la bonne application des clauses de l'Accord
et coordonnera les activités des deux parties

En matiére de Radiodiffusion, les deux
Gouvernements s'engagent à échanger entre €ux<4es émissions de
radiodiffusion et de télévision se rapportant à tous les domaines
do l'actualité nat i.ona.Le, .../ ... ..;

'.: ~
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L'accord prévoit également des échanges d'agents de la Radiodiffu-
sion pour des stages d'imprégnation en vue d'une harmont sa+Lon

des expériences tentées dans les deux pays~

En matiére d'Agence de Presse Nationale,
l'Agence Tilllis-iûrique-Presse et l'Agence de Presse Sénégalaise
s'accordent mutuellement le droit de réception et de diffusion dG
leurs émissions par radioté:létype destinées à l'étranger, en VU8

d'un meilleur accomplissement de leur travail

PRO~TET DE LOI N° 17/68 AUTORISANT LE PRESIDENT
DE LA REPUBLIQUE A APPROUVER LA COW-v.f:'JHTIONSUR
LE REGIME DU TRANSIT INTERNATIONAL PAit FER
ENTRE LE GOUVERNEI,mNT DE LA REPUBLI QUE DU
SENEGAL ET LE GOUVERl\J""EMENTDE LA REPUBLIQUE DU
Y~\LI, SIGNEE A BAMAKO, LE 14 SEPTEMBRE 1967.

Depuis la mémorable Charte de l'Organisation
de l'Unité l~ricaine, la coopération Sénégalo-Malienne n'a cessé
d'évoluer, de se renforcer toujours davantage pour couvrir, au fil.
des ans, le plus grand nombre de secteurs de l'activité économique,
sociale et dulturelle des d61U" Etats.

C'est pourquoi, à la suite de la reprise
du trafic des marchandises par chemin de fer entre DAKAR.fit ."
BAMAKO, il est apparu que la solution des problémes que pose un
tel transit nécessitait l'élaboration d'un certain nombre de régIes
susceptibles, ~t la fois d' aumenter l' efficaci t8 dans le tr2.n8port
tout en simplifiant les formalités douaniéres et n diminu&"'1.tlos
opérations de manutention et les risques de détérioratio"n.

La Convention sur le Transit International
par Fer dont votre Assemblée est présentement saisie, outre qu'elle
établit le régime douanier correspondant à la commune intention
des partios en matiére de transport de marchandises international,
offre en même temps, un arsenal de facilités dont l'utilisation est
exclusivement réservée aux Compagnies Nationales de Chemin de Fer
des deux Eti:"1.ts.

/
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Honsieur le President,
Mes Ohers Oollégues,

Qu'il s'agisse des projets de loi N°S 4/68, 11/68,
12/68, 13/68, '14/68, 16/68, et 17/68, la motivation principale
qui est à la base de l'ensemble de ces différentes conventions
reste et demeure la conviction qu'ont le Sénégal d'une part, le
~mroc, la Tlli1isie,la Gambie et le ~~li, d'autre part, que seul
le renforcement de la cooperation technique et culturelle dans
tous les domaines, contribuera à l'avénement d'une solidarité
huma i.ne véri tHble et hâtera, du coup, la promotion économique,
hQmaino et sociale de leurs peuples respectifs.

O'est pourquoi sous le bénéfice des quelquBs modifi-
cations de pure forme qui vous seront présentées lors de l'examen
des textes par article; votre Oommission de législation, de la
Justice, de l'Administration Générale et du Réglement Inférieur
vous recommande d'adopter ~es projets de loi N°s 4/68, 11/68,
12/68, 13/68, 14/68, 16/68 et 17/68 dans leur ensemble./.

Cf loi n°1968/11 du 14 juin 1968

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



-16 1fC--Ç)

REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple - Un But - Une Foi

ASSEMBLEE NATIONALE
o

a. iIJ il
....•.•--_.- autorisant le Président de la République

à ratifier le Protocole instituant une
Commission de Conciliation et de Bons
Offices chargée de rechercher la solu-
tion des différen~q qui naîtraient entre
Etats parties à la Convention concernant
la lutte contre la discrimination dans
le domaine de l'enseignement adopté par
la Conférence générale de l'UNESCO à sa

.d.\}.~ièmesession, à Paris, le 10 Décembre
1962.

N° 18

-0-0-0-0-0-0-

L'ASSEMBL~E NATIONALE,
après en avoir délibéré, a adopté7 en sa séance

du Vendredi 7 Juin 1968, la loi dont la teneur su.it :

ARTICLE UNIQUE.-

Le Président de la République est autqrisé à
ratifier le Protocole institùant une Commission de Conciliation
et de Bons Offices chargéede rechercher la solution des dif-
férends qui naîtraient entre Etats parties à la Convention con-
cernant la discrimination dans le domaine de l'enseignement,
adopté par la Conférence générale de l'UNESCO à sa dot~.ième
session à Paris le 10 Décembre 1962.-

Dakar 1 le 7 Juin 1968

Le Président de séance

SAMBA GUEYE
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PROTOCOLE INSTITUANT UNE COMMISSION

DE CONCILIATION & DE BONS OFFICES CHARGEE DE
RECHERCHER LA SOLUTION DESDIFFEHENDS QUI NAI·
TRAIENT ENTRE ETATS PARTIES A LA CONVENTION
CONCERNANT LA LUTTE CONTRE LA DISCRIMINATION

DANS LE DOMAINE DE L'ENSEIGNEMENT

: :-:-:-:-:-:-:-:-:-:-

La Conférence générale de L'Or ga.oisa.tion des Nat ioo s Unies
pou r 1'éd..!cation, la science et la cxl tu r e , r é unie à Paris du 9 !lovem-
bre a _,12 décembre 1962, el sa douzième se s s io.r,

Aya nt adopté lors de sa o.iz i ë me se as io,r, la Co.rverit io.n concer-
nant la Lutte contre la di scr irni nat io.. da.ns le dorna i.re de l'enseigllement,

Désire zse de faciliter la mise en oeuvre de cette corrve nt iori,

Coris idé r ant qu'il importe, à cet effet, d'instituer une Commis-
s ion de couc i.lia ti.on et de boa s offices chargée de rechercher la solu-
t io.o amiable de d.iffér end s qu i na ît r a ierit entre Etats parties et qui por-
te r a ie nt sur l'application ou l'iaterprétatioG de l:roco .ve nt ion,

Adopte, ce dixième jour de décembre 1962, le présent protocole

Article Premier

Il est institué , auprès de L'Or ga.vi sat ion des Nations Urrie s po ur
l'éducation, la science et la culture, une Commission de conc iHat ion
et de bons off.ice s , ci-après dénommée la Commission, chargée de
rechercher la s oLutio n amiable des différends nés entre Etats parties
à la Conv e at ion cooce r na nt la lutte co utr e la discrimination dans le
domaine de l'e,1seignement, ci-après dénommée la Corve.rti.on, et por-
ta at s ur l'applicatioil 0'..1 l'interprétation de ladite Conv ent ion,

Article 2'.

1. La Commission Se compose de onze membres, qui doi ve.rt être des
pe r so.iiat ité s conriue s pour leu r haute moralité et leur impartialité et
qui sont é Ius par la Conférence générale de l'Organisation des Nations
Urrie s pour l'éducation, la scie nce et la culture, ci-après dénommée la
Co ifé r erice générale.

2. Les membres de la Cornrni s s ion s ièg ent à titre irdiv.idue I

ARTICLE 3

1. Les membres de la Cornrni s s iou SO,1télus S .ir uue liste de pe r son.ie s
présentées à cet effet par les Etats parties au présent protocole. Chaque
Etat doit présenter, après consultation de sa comrnl s s io.i nationale
pour-l'Unesco, qiat r e pe r son.ie s au plus. Ces personnes doivent être
des ressortissa ts d'Etats parties au présent protocole.

.../ ...
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2. Quatre mois au moins avant Ia date de toute élection à la Commission,
le Directeur général de 110r gan isat io.i des Nations Unies pour lléduca-
t ioo, la science et la cul tu r e , ci-après dénommé le Directe •.ir g é nér aL,
invite les Etats parties au présent protocole à procéder dana vi délai
de de ux mois, à la présentation des persollües visées au paragraphe l
du présent article. Il dressera la liste aIphabét iq.ie des per so.me s ainsi
pr é senté es et la co rnrnun iq ue.ra , un rnois au mo i.rs avant l'élection, acl.
Conae il exécutif de l'Organisation des Nat ions Unies pour l' éducat ion,
la science et la cuItu r o, ci -a pr è s dé nornrné le Conseil exécutif, ainsi
qu'aux Etats parties à la Co.o.vent ion, Le Conseil exécutif at r an srnett r a
à la Confé r ence générale la liste susmeationnée avec les augge st ions
qu'il pourrait estirner utiles. La confé r cnc e générale procédera à l'élec-
tion des rnernbres de la Comrni s sion en se conformant à la procédure
qu'elle suit normalement en matière d'élection à plusieurs postes.

ARTICLE, 4

1. La Comm s sio n ne peut comprendre plus d'un ressortissant d'un même
Etat.

2. En pr cc édaut aux élections des membres de la Commission, la Confé-
r erice générale SI efforcera d'y faire figurer des pel' sonnalités compéten-
tes dans le domaine de l'eüseignement~ ainsi que des personnalités aya nt
une expérience jud ic ia.ir e ou juridique notamment dans le domaine inter-
nat iona I, Elle t iendr a compte également d luna répartition géographique
équitable et de la r epz é s errtat ion des diver ses formes de civilisation,
ainsi que des principaux systèmes juridiques.

ARTICLE 5

Les membres de la Commissio.l sont élus pour six ans. Us 6011.t
rééligibles s'ils sont pr é seo.tés à nouveau. Toutefois, le mandat de quatre
des membres élus lors de la première élection prendra fin au bout de
deux ans et le rnanda t de trois autres au bout de quatre ans. Immédiate-
ment après la première é le ct iori, Le s IlOH"lS de ces membres sont tirés
au sort par le pré side at de la Conf'ér ence générale.

ARTICLE 6

le En cas de décès ou de dé m is sion , le président de la Commission en
informe immédiatement le Directeur g énér at , qui déclare le siège vacant
à partir de la date du décès ou de celle à laquelle la démission prend
effet.

2. Si, de llavis una uirrre des autres membres, un membre de la Commis-
SiOi1a CeS8(~de remplir ses fonct ions pour toute autre cause qu'une ab-
sence de caractère temporaire ou se trouve dans l'incapacité de continua r
à les remplir, le pr é sid ent de la Commission en informe le Directeur
général et déclare alors le siège vacant.

3. Le Directeur général infor rrie les Etats membres de 1lOr gani sat ioa des
Nations Unies pour l'éducatio.a,. la science et la culture a in s i que les
Etats non membres qui SO.é1tdevenus parties au présent protocole, confor-
mé me ot à son article 23, des va carrc es survenues dans les cas prévus
aux paragraphes l et 2 du présent article.

4. Dans chacun des cas prévus aux paragraphes I et 2 du pr-ése.rt article,
la Conférence générale procède au remplacement du membre dont le siège
est devenu vacant, pour la po r t ion du mandat restant à courir.

... / ...
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ARTICLE 7

Sous réserve des dispositions de l'article 6, tout membre de
la Cornrni s s ion conserve SOD rnauda t jusqu'à la date d'entrée en fonc-
tions) de son aucc e s seur.

ARTICLE 8

1. Si la Commission ne cornpr ead pas de membre de la nationalité de
l'un des Etats parties au différend qui lui est soumis conformément aux
dispositions de l'article 12 ou de l'article 13, cet Etat ou, s'il sfagit de
plus d'un Et at , cha cun de ces Etats pourra désigner u.re personne de
son choix pour siéger en qualité de membre ad hoc.

2. L'Etat qui prbcède à cette dé aignat.ion devra tenir compte des quali-
tés requises des membres de la Cornrni s s ion aux termes de l'article 2.
paragraphe l, et de l'article 4~ paragraphes l et 2. Tout membre ad
hoc ainsi désigné doit être de la nat ionat ité de-l'Etat qui le nomme ou
de la nationalité d+un Etat partie au présent protocole; il siège à titre

_personnel.

3. Lorsque plusieurs Etats parties au différend font cause commune,
ils ne comptent, pour la riésignation des membres ad hoc, que pour une
seule pa.rtie. Les modalités d'application de la pr é aerrte disposition
seront fixées par le règlement intérieur de la Commission visé à l'ar-
ticle 11.

ARTICLE 9.

Les membres et membres ad hoc de la Commission désignés
conformément à Particle 8 reçoivent, pour la période durant laquelle
ils se consacrent aux travaux de la Commission, des frais de voyage
et des indemnités journalières prélevés sur les ressources de l'Organi-
sation des Nations Unies pour l'éducation: la science et la culture dans
les conditions fixées par le Conseil exécutif.

ARTICLE 10

Le Secrétariat de la Commission est assuré par le Directeur
général.

ARTICLE 11

1. La Commission élit son président et son vice-président pour une
période de deux ans. Ils sont rééligibles.

2. La Commission établit son règlement intérieur; celui-ci doit, toute-
fois, contenir entre autres les dispositions suivantes:

a) Le quorum est constitué par les deux tiers des membres y compris,
le cas échéant, les membres ad hoc;

s) Les décisions de la Com ...rrris s iori sont prises à la majorité des mem-
bres et rne mb r e s ad hod pl·.çt:'Jents ; en cas de partage égal des foix, la
voix du président est préponê.éda.nte ;

c] Si un Etat soumet une affaire à la Commission conformément à Par-
ticle 12 ou à l'article 13 ;

(i) Ledit Etat, l'Etat objet de la plainte et tout Etat partie au présent
protocole dont un ressortissant est en cause dans cette affaire peuvent
présenter des 0bservations écrites à la Commission j

(ii) Ledit Etat et l'Etat objet de la plainte ont le droit de se faire repré-
senter aux a~diences consacrées à l'affaire et de présenter des obser-
vations orales.
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3. La Cornm is s ion , avant d+a'dopter soryt règlement intérieur, en trans-
met le texte, sous lorme de projet, aux Etats parties au protocole,
lesquels peuvent présenter, dans un délai de trois mois, toutes observa-
tions et suggestions qu+il s souhaitent formuler. A la demande d'un Etat
partie au protocole t la Commission procédera à n'importe quel moment
à un nouvel exarnen de son règlement intérieur.

ARTICLE 12

1. Si un Eta: qui e st ?:'..::,tieau présent pr otoco le estime qu'un autre Etat..
également partie à ce pr otoco le , n 'applkque pas les dispositions de la
Corrvent ion, il peut appeler ~ par communication écrite, l'attention de
cet Etat Sur la question. Daos un délai de trois mois, à compter de la
réception de la cornrnuni cat ion, l'Etat destinataire fera tenir à l'Etat
plaignant des explications ou déclarations écrites qui devront compren-
dre, da.ia toute la mesure possible et ut i.le , des indications sur ses
règles de procédure et sur 1e6 moyens de r ecour s , soit déjà utilisés,
soit en instance, soit encore ouverts.

2. Si, dans un délai de six mois à compter de la date de réception de
la communication originale par l'Etat destinataire: la question n'est
pas réglée à la satisfaction des deux Etats, par voie de négociations
bilatérales ou par toute autre procédure qui serait à leur disposition,
l'un comme l'autre auront le droit de la soumettre à la Commission en
adressant une notification au Directeur général et à l'autre Etat inté-
ressé.
3. Les dispositions des paragraphes qui précèdent ne portent pas at-
teinte au droit des Etats parties au présent protocole de recourir, con-
formée:œnt aux accords int er ria.ti.oriaux généraux ou spéciaux qui Ie s
lient, à drautres procédures pour le règlement de leur s différends et,
entre autres, de soumettre dun commun accord leur différend à la
Cour permanente d'arbitrage de La Haye.

Article 13.

A partir du début de la sixième année suivant l'entrée en vigueur
du présent protocole. la Commission pourra également être chargée .
de rechercher la solution de tout différend portant sur l'application ou
l'interprétation de la Corrvent ion et survenant entre des Etats qui, par-
ties à ladite Convention, ne sont pas ou ne sont pas tous parties au pré-
sent protocole, si Le adit s Etats sont d!accord pour soumettre ce diffé-
rend à Ia Commission. Le règlement intérieur de la Commission fixera
les conditions que devra remplirl'accord entre lesdits Etats.

ARTICLE 14

La Commission ne peut conna.îtr e d'une affaire qui lui est sou-
mise conformément à l'article 12 ou à l'article 13 du présent protocole,
qu'après s'être assurée que tous les recours internes disponibles ont
été utilisés et épui sé a, conformément aux principes de droit interna-
tional généralement reconnus.

ARTICLE 15

Sauf dans les cas où des éléments nouveaux lui sont soumis, la
Commission ne pourra connaître d'affaires qu'elle a déjà traitées.

ARTICLE 16

Dans toute affaire qui lui est soumise, la Commission peut
demander aux Etats en présence de lui fournir toute information perti-
- --"--
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1. Sous réserve des dispositions de 11article 14, la Comrnte aion, après
avoir obtenu toutes les informations qu+eIl e estime nécessaires, établit
les faits et met ses borre offices à la disposition des Etats en présence,
afin de parvenir à une solution amiable de la question, fondée sur le
respect de la Convention.

2. La Commission doit, dans tous les cas, et au pous tard dans le délai
de dix-huit mois à compter du jour où le Directeur général a reçu la
notification visée à l!article 12, paragraphe 2, dresser un rapport éta-
bli conformément aux dispositions du paragraphe 3 ci-dessous; ce rap-
port sera envoyé aux Etats en présence et communiqué ensuite au Direc-
teur général aux fins de publication. Quand un avis consultatif est deman-
dé à la Cour internationale de juat.ic e , conformément à l'article 18, les
délais sont prorogés en conséquence.

3. Si une solution a pu être obtenue conformément aux dispositions du
paragraphe l du présent ax ei cl e , la Commission se borne, dans son
rapport, à un bref axpo aé jas raits et de la solution intervenue. Si tel
n+eat pas le cas; la Commission établit un rapport sur les faits et indi-
que les r ecornmandat ione -;.u'e11ea faites en vue de la conciliation. Si le
rapport n+axpr irne pas en tom: ou pa.rtie , lfopinion unanime des membres
de la Corrirrri s s iorr, tout membre de la Commission aura le droit d'y
joindre l'exposé de son opinion indiitI,iduelle. Au rapport sont jointes les
observations écrites et orales présentées par les parties en l'affaire,
en vertu de l"ar ticre 11, paragraphe Zc ci-dessus.

ARTICLE 18

La Commission peut r ecornrnande r au Conseil exécutif ou, si la
recommandation est faite dans Ie s deux mois qui précèdent l'ouberture
de l'une des sessions de la Conférence gé né r al e , à cette dernière, de
decm.ander à la Cour internationale de justice de donner un avis consul-
tatif sur toute question juridique fJE' :>:"3.ttachantà une affaire dont la
Commission est aa iai e,

ARTICLE 19

La Commission soumet à. cha.curie des ses s ions ordinaires de la
Conférence générale un r appo r t sur se e travaux qui est transmis par le
Conseil exécutif.

ARTICLE 20.

1. Le Directeur général convoquera la première réunion de la Commis-
sion au siège de }!Organ~-Ea.tiondes Nations Unies pour lé éducation, la
science et la culture dans un délai de trois mois à partir de la constitu-
tion de la Commission I:·3.:' la. Conférence générale.

2. Plar la suite, la Cornrrria s ion sera convoquée chaque fois qu'il sera
nécessaire par son présid "'nt, auquel le Directeur général transmettra,
ainsi qu'à tous les autres membres de la Commission, toutes les ques-
tions soumises à la Comrn.is si.on, en application des dispositions du
présent protocole.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, lors-
qu'un tiers au moins des membres de la Commission estimeront qu'une
question doit être examinée par la Commission en application des dispo-
sitions du présent pr oto col.e, le président convoq-uer-a, à leur demande,
une réunion de la Commission à cet effet.

.../ ...
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ARTICLE 21

Le présent protocole est établi en anglais, en espagnol. en
français et en russe, les quatre textes faisant égalem.ent foi.

ARTICLE 22

,
1. Le présent protocole sera soum.is à la ratification ou à l'acceptation
des Etats membres de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture qui sont parties à la Convention.

2. Les instruments de ratification ou d1acceptation seront déposés auprès
du Dir ect eur général.

ARTICLE 23

1. Le présent protocole est ouvert à Padhésion de tout Etat non rra mbre
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture qui est partie à la Convention.

2. L'adhésion se fera par le dépô t d'un instrument d'adhésion auprès
du Directeur général.

ARTICLE 24

Le présent protocole entrera en vigueur trois mois après la date
du dépôt du quinzième instrument de ratification, d'acceptation ou d'hd-
h ésion, mais uniquement à llégard des Etats qui auront déposé leurs
instruments respectifs de r at ifica.tion, d+acc ept.at.io.nou d'adhésion à
cette date ou antérieurement. Il entrera en vigueur pour chaque autre
Etat trois mois après le dépôt de son instrument de ratification, d'ac-
ceptation ou d'adhésion.

ARTICLE 25

Tout' Etat pourra, au moment de la ratification, de l'acceptation
ou de lladhésion: ou à tout moment ultérieur 1 dzclarer par une notifica-
tion adressée au Directeur général qu lil accepte, à l'égard de tout autre
Etat qui prendrait la rrie' me obl.igatdon, de soumettre à la Cour interna-
tionale de justice postérieurement à la rédaction du rapport prévu par
le paragraphe 3 de Ilarticle 17, tout différend visé par le présent proto-
cole qui n+aur a ît pu faire l'objet dfune solution amiable conformément
au paragraphe l de l'article 17,

ARTICLE 26

1. Chacun des Etats parties au présent protocole aura la faculté de le
dénoncer.

2. La dénonciation sèra notifiée par un instrument écrit déposé auprès
du Directeur général.

3. La dénonciation de la Convention entraî nera automatiquem.ent la dénon-
ciation du présent protocole.

4. La dénonciation prendra effet douze mois après réception de l'instru-
ment de dénonciation. Toutefois, PEtat qui dénonce le pr otœcol e demeure
lié par ses dispositions pour toutes les affaires le concernant qui ont été irxboo
introduites devant la Commission avant l'expiration du délai prévu au pré-
sent paragraphe.

.../ - - .
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Le Directeur géiléral informera les Etats membres de l'Orga-
niaat io n des Nations Unies pour l'éd.,catioIt la st:ience et la cu ltar e , les
Etats -,-lonmembres visés à l'article 23, ainsi que l'Organisation des
Nations Unies, du dépôt de tous les instruments de ratification, d'ac-
ceptation ou. d'adhésion mentionnés aux articles 22 et 23, de même que
des notifications et dénonciations respectivement pré vues aux articles
25 et 26,
ARTICLE 28

C' n!ormément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies. le
pr é sent protocole sera enregistré au Secrétariat des Nations Unies à la
requête du Dârec teur général.

F'ait à Paris. le dix-huitième jour de décembre 1962, en deux
exemplaires authentiques por ta.rt la signature du Pr é s ident de la Confé-
rence générale, réunie en sa douzième session, et du Directeur général
de l'Organisation des Nations Unies po':.r l'éducation, la science et la
culture, qui seront déposés dans les archives de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture et dont les co-
pies certifiées conformes seront remises à tous les Etats visés aux
articles 12 et 13 de la Convention corice r nant la lutte contre la discrimi-
nation dans le domaine de l'enseignement ainsi qu'à l'Organisation des
Nations Unies.

•

Le texte qui précède est le texte authentique du protocole dûment
adopté par la Conférence g é né r a.Ie de POrganisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture à sa douzième session, qui
s'est tenue à Paris et qui a été déclarée close le douzième jour de
décembre 1962.

EN FOI DE QUOI ont apposé leur signature, ce dix-huitième jour
de décembre 1962,

LE PRESIDENT DE LA CONFERENCE
GENERALE,

~ \..i\J:" ·~t ..•.~.:.,

PAULO E. DE BERREDO CARNEIRO

LE DIRECTEUR GENERAL,

RENE MAHEU
Copie certifiée conforme

PARIS,

Conseiller juridique
de i'Organisation des Nations Unies

pour l'éducation, la science et la culture,
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